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TELRGM EN DATE DU 23 JUIN 1965, ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL DE 
L'ORGANISATION DES NATIONES UNIES PAR IX3 SECRETAIRE GENERAL ADJOINT 

DE L'ORGANISATION DES ETATS AM3RICAINS 

Conformément & 1'Article 54 de la Charte des Nations Unies, j'ai l'honneur 

de vous transmettre, pour llinformation du Conseil de sécurité, le texte du 

message téldgraphique No 204 adressé par la Commissloa spéciale et le Secrétaire 

gén6ral de I~Organisation des Etats sm&ica&s au Président de la dïxiéme R&&Xi 
de consultation - OEA, Saint-Domingue, 22 juin 1965. 

Message No 204 
Son Excellence M, Guillermo Sevilla Sacasa, 
Pr&ident de la dixième Réunion de consultation 

La Commission spéciale et le Secrétaire général de .lsOEA se sont entretenus 

cet après-midi avec les cinq membres du Gouvernement de reconstruction nationale 

et ont rec;u dudit gouvernement une réponse écrite a la proposition, qui, en 

substance,'est favorable mais contient sur divers points de la proposition de la 

. Commission certaines interprétations qu'il convient d'éclaircir et de discuter avec 

le Gouvernement de reconstruction nationale. La COImniSSiOn sp6ciale'étudiera les 
deux réponses et essaiera de se mettre sans délai en rapport avec les deux parties 

concernant.leurs observations et suggestions. A titre d'information et pour la 

porter à la connaissance des membres de la.dixième Réunion de consultation nous 

reproduisons ci-dessous le texte de la réponse du Gouvernement de reconstruction 

nationale : 

Réponse du Gouvernement dominicain B la Commission spéciale de la dixième 

Réunion de consultation des ministres des relations extérieures américains. . 
Le gouvernement a étudié la suggestion présentée le 18 courant par la 

Commission conformément à sa mission de bons offices pour la solutbon de la crise 

dcminicaine et fait connaître à la Commission ses vues à ce sujet : 

65~157cul / . . . 
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1. Le Gawer$ement de reconstruct5cn nationaXe est un. gouvetnenerYt provisoire 

collégial,: for?.$‘Ile 7 mai dernier et composé de personnes 6trangères au conflit 

q& a’6clat6 le i& avril 1965 et qui étaient caractérisées par leur éloignement 

des ddbats politiques. 

C’est le désir de parvenir à la réconciliation des adversaires qui a 

préside &-la formation de ce gouvernement provisoire collégial. et c!est pour cette 

raison que ses membres ont’@6 choisis dans diffdrents secteurs de la vie nationale, 

Les buts immédiats &.I ‘gouvernement factuel SO’& de pacifier le pays, de 

se-chercher y,solution des problèmes 6conomiques et sociaux les plus urgents et 

d’organiser des Elections g&éraies. 
v. 

. 

, ; E&.nt donne ce c&actère, ‘le Guvernement de la République’ lkminicaine approuve . . . 
ce”& est-. d$t ’ au point 4 de la proposition cckcernant le caractère transitoire . . _ . . 
des fonctions ‘du gouvernement proviso+re et la nécessité que le gouvernkmetit .. 

. . . 
représente autant que possible tous ies ‘secteurs démocratiques du pays. An&6 

du d6sir de se conformer au maximum & cette dernière condition, le-gouvernement 

est d’accord pour que la Commission continue deq’prêter ses bons *offices en” . 
s’entretenant avec les groupes politiques et des personnes rcprésentatives“des 

citoyens- dominica& soit pour élargir la composition collég5aJ.e du gouvernement, 

dont” les .membres ne-‘pourront se *présen%& comme cendïdats ‘aux élections, soit en 

vue de la’cr’kation’ et de ll&rganisation d’une comiG.ssYon consultatiire du pouvoir 

ex6cutif ‘composée de &e&entants des différents secteurs démocratiques ‘nationaux. 

’ 2. ’ i?i&le & ses ‘ob jectifs’de paix et de ‘concorde et à ‘son fervènt d&ir que le 

-débat l@olitique domincain p&sse du terrain de la 1utte”violente à’ celui du 

dialogue pacifique’ et ‘ordon&, le gouvekement accepte les s’uggest ions cent enues 

aux points S et II de la proposition sans formuler aucune objection sati’à 

consïdérer’comme préférable le.d6lai de neuf mois,‘sujet à la prorogation que 

1’Crganisation des Etat; ani6rlcains considérerait souhaitable, pour le’ d&oulement 

des opBrations électorales. Le gouvernement exprime également le désk qu’une 

fois qu’un plan pdur résoudre’ la crise aura 6t6 adopté, la Force inter&n&icaine 

de paix së’ retir’e ‘clu territoire’ dominicain. . . ’ 
Y . , .,.. .’ . , . 9 .’ 9 : . . 
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3. Le gouvernement n'a pas non plus d'objection de principe à ce qui est dit au 

point III de la proposition, mais désire cependant prbciser que llamnistie g6néral.e 

suggéree ne s'appliquerait pas aux crimes et d&.its du droit commun commis dans 

des circonstances étrangères aux actes de guerre. Dans le m&e.ordre d'idées, il 

précise également que seuls pourront regagner leurs quartiers les membres des 

forces armées qui nrauroht pas commis des fautes prhues par le code de justice 
militaire. 

Les armes qti sont entre les mains des rebelles ayant été prises dans les 

arsenaux des forces semées, ces armes devront être re&ituées à ces arsenaux dans 

un délai qui ne pourra pas excéder 15 jours & compter de leur remise par Les 

insurgés à l'Organisation des Etats américains. Eh outre, les forces armées étant 

les seuls dépositaires de matériel de guerre, les armes drautres provenances 

devront également &re remises B ces arsenaux. 

DIautre part, le gouvernement souligne que les personnes que lfOrganisation 

des Etats américains aidera à sortir du pays devront camprendre tous les individus. 

signalés comme communistes. Il est enfin don& assurance que le gouvernement ne 

ms.&ki.endra pas de forces irrégulières, 

4. Le gouvernement prend note des offres contenues au point Y de la proposition 

ainsi que de la suggestion formulée au point VI concernant l'adoption d'un acte 

institutionnel qui serve dorénavant de base aux actes du gouvernement provisoi.re. 
Il accepte en conséquence qu'un groupe de juristes dominicains combinent provi- 

soiremen$ les dispositions pertinentes de la Constitution de 1962 et de l'instrument 

constitutionnel de 1963 pour régler l'autorité politique et administrative du 

gouverpement ainsi que toute autre question qu'il serait indispensable de 
ddterminer. . 

5. Le gouvernement pèse ce qui est suggéré au point VT1 de la proposition, à 

savoir que-six mois au plus tard après l'élection d'un gouvernement par les comices 

menWonn& aux points 1 et II, on convoque une assemblée constituante dans la forme 

que décidera le Congrks national qui aura ét6 également élu. 
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Cette suggestioi’signifierait Que le cor~&$s et ie gouvernement élus devraient 

prendre leurs fonctions sans quril existe encore de constitution régukrement ’ 

adoptbe’ et seulement sou; l’autorité de l’acte in&itutio&el ‘proposé. ’ Il faudrait 

pour.cela’que liactè’~insti&itionnel soit aussi complet qulUr;e constitution. * 

De gouvernement”tendrait & prëf&& que la. convocation d f une. aSsemblr5e . ’ ’ 

constituante et la promulgation d’une constitution soient les conditions 

pr&alables & l’installation d’un gouvernement 61~ par le peuple de façon que ce 

gouvernement’soit subordonn6 & des’regles constitutionnelles r&uli&ement votées 
. . 

et n’ait pas‘le çaract&re dlun gouvernement de fait. ’ 
. . 

6. Sans préjudice de la mise en ext$cut&n du plan &i sera finalement adopt& . ., * : c . 
s’kr la base des propositions de la Cormhission, le ‘gouvernement’ ‘souligne l’urgente 

et imp&euse nécessit8 que’ soient prises imm$diatement les mesures voulues pour 

normaliser la situation dans la ville de SaintiDomingue oti la paralysie ‘des ’ ,, . .* 
services publics et des activités commerciales, bancaires et industrielles, des 

*douanes et des’télécommu&ations, de l’enseignement, de la justice et des 
. 

. . . 
professions libérales et ‘d’une maniére g&&ale de toutes les’activit& - ” 

nécessaires à la vie occa.sionne d’immenses et* incalculables dommages et pertes 
. . “Z .i 

mat&iels et moraux. 

33~. domination prolong6e d’une partie de la ville de’ Saint-Domingue par les 
’ ‘.: . 

rebelles, outre que le goüvernement estime souhaitable de s’acquitter du devoir 

de r6duire l’insurrection,’ donne lieu tous les jours & des actes de pillage’, de 
._ . . 

chantage et de violence contre les personnes et les biens dans cette zone, et 

entrafne l’exode de milliers de familles qui se trouvent dans une situation ’ . . 
d&sespér&e ainsi que lt&mobilité forc6e de dizaines de milliers de personnes qui 

se voient dans l’impossibilité de reprendre leurs occupations habituelles’ef de . . 
subvenir ’ $I leurs besoins. 

. . . 

La peur et la m&fiance de la populktion de la ville de Saint-Domingue ont . , . . 
’ non’ seulement provoqué le dgplacement “de milliers de’ fsmkes mais encore 1! arrêt 

spontané et général des activit6s dont les constantes menaces, violences et 
I ‘# - 

exactions commises par les rebelles empêchent la reprise. 

Le dkastreux tableau que présente actuellement la ville de Saint-Domingue 

d6montre l’imp&ieuse nécessité que 1’Etat dominicain ne rencontre pas d’obstacles 

dans l’exercice normal de son action de police. 

/ . . . 
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7- Le gcxmrneaent sug&re qu’ il. contiendrait que la Comf&3s~on slfnforme 

dIrectement des vues des gkupes politiques d&nocratiques dominicains sur tous les 

points de la proposit%on et pas seulement en ce qui concerae la formation du 

gouvernement provissrlre . En effet, la proposition contient des points, tels que 
le d6laA peur les élections g6nérales, qu’ il appaztient à ces groupes df examiner. 

8. En adressant la présente r6ponse le gouvernement se réserve l,a possibil%t8 

de modffier ou de développer les vues qu* $1 y a expos&es, 

Saint-Domingue, le 23 juin 1965 

L’Ambassadeur, repr6sentan-t du Br&.l 

Ilmar Penna Marinho 

liTAmbassadeur, repr&entant d’El Saltrador 

Ramon de Clairmont Duenas 

&‘Ambassadeur, représentant des l%ats-Unis 

Rllsworth Bunlser 

Le Sec&taire général de 3.fORA 

Jose A. Mora 

Je saisis cette occasion de renouveler &Votre Ekcellence les assurances de ma 

très haute consid&ation. 

Le Secrétaire ,q&éral adjoint de 
ltOraanisation’des Etats américains, 

(Signé) WilLLam SANDRRS 


